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Family Courts in Canada Tribunaux canadiens ayant 
compétence en matière familiale 

Introduction Introduction 
The administration of tamily law in Canada is 

prlmarily a provincial/territorial responsibility although 
the authority to legislate family related matters rests 
with both the fédéral and provincial/territorial 
governments. There are 12 distinct family court 
Systems across the country, each designed according 
to the needs and characteristics of the local 
jurisdiction. Within most provinces and territories, 
responsibility for the adjudication of family matters is 
shared among a number of courts and court levels. 
The purpose of this Juristat Bulletin is to provide a 
descriptive overview of family court administration in 
Canada and to highiight the spécial services available. 
The information contained in this report is current to 
January, 1990. 

Family Law Deflned 

Family law addresses the légal issues and 
disputes that arise among members of a family unit. It 
is the body of law which régulâtes the status, rights 
and obligations between husband and wife (married or 
common-law) and between parent and child. 
Examples of family matters, together with their 
définitions, can be found in Table 1. Thèse matters 
include marriage, nullity, séparation, divorce, corollary 
relief, matrimonial property, support/maintenance, 
custody/access, enforcement, child welfare and 
protection, legitimacy, paternity, guardianship, 
adoption, and change of name. 

Certain Criminal Code offences arise in family 
relationships. Referred to as intra-famiiy Criminal 
Code offences, they include assaults and sexual 
assaults among family members, corruption of 
chiidren, failure to provide necessaries and parental 
child abduction. In gênerai, thèse matters are heard at 
the provincial court level in the criminal division. 
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Au Canada, l'administration du droit de la famille relève 
principalement des provinces et territoires, alors que le 
pouvoir de légiférer en cette matière est du ressort des 
gouvernements fédéral et provinciaux/territoriaux. Il existe 
dans l'ensemble du pays douze systèmes distincts de 
tribunaux de la famille, chacun étant organisé en fonction des 
besoins et des caractéristiques des provinces et territoires. 
Dans la plupart des provinces et territoires, la responsabilité 
des décisions relatives aux affaires familiales est du ressort de 
plusieurs tribunaux de différents niveaux. Le présent bulletin 
Juristat a pour but de donner une description générale de 
l'administration des tribunaux de la famille au Canada et 
d'exposer les services spéciaux qui sont disponibles. 
L'information contenue dans ce bulletin reflète la situation de . 
janvier 1990. 

Définition du droit de la famille 

Le droit de la famille s'applique aux questions ou aux 
litiges juridiques qui surviennent entre les membres d'une 
cellule familiale. Il est constitué de l'ensemble des lois 
réglementant le statut, les droits et les obligations des 
conjoints (liés par un mariage ou une union de fait) et les 
relations juridiques entre les parents et les enfants. Le tableau 
1 présente des exemples de questions familiales et leurs 
définitions. Parmi ces questions figurent le mariage, l'an
nulation, la séparation, le divorce, les mesures accessoires 
(les biens conjugaux ou patrimoine familial, les pensions 
alimentaires, la garde des enfants et les droits de visite), 
l'exécution des ordonnances, le bien-être et la protection des 
enfants, la légitimité, la paternité, la tutelle, l'adoption et le 
changement de nom. 

Certaines infractions au Code criminel se produisent 
dans des affaires familiales. Ces infractions, appelées 
infractions au Code criminel relatives à la famille, 
comprennent les voies de fait et les agressions sexuelles 
entre les membres de la famille, la corruption des enfants, le 
refus de pourvoir le nécessaire et l'enlèvement d'un enfant par 
un parent. En général, ces causes sont entendues au niveau 
des cours de juridiction provinciale, chambre criminelle. 

Avril 1990 
ISSN 0715-271X 

Publbhed urxler the auttxxlty of tho llnJster of Supply and Services Canada 
LlBRARY 

Putillcatlon autoiiaAe par le ministie des Appiovtsionnennents et Services Canada 

H B t B t l O T H È O O E T 



2 

Table 1: Matters Heard 

Family Matter 

" ' • ^ - . ' . • 

In Family Court 

Définition 

Marriage 

Nullity 

Judicial 
Séparation 

Corollary 
Relief 

the légal union of one man and one woman as husband and wife (some courts may 
recognize common-law marriage for some purposes) • 

the invalidity of a supposed marriage by reason of incapacity to marry or other 
impediments 

a séparation of husband and wife by decree of the court without the 
formality of divorce 

a court order of maintenance of a spouse or chiidren, and custody and access 
to chiidren of the marriage, (intérim support between séparation and divorce can 
aiso t>e ordered) 

Divorce 

Matrimonial Property 

a decree of the court which totally dissolves the marriage 

family assets which are divided upon divorce or séparation 

Support and 
Maintenance 

Custody 

Access 

Enforcement 

Child Welfare 

Protection 

financial payment made by one spouse to the other for support of him or her 
and/or their chiidren 

the care and control of chiidren awarded by the court to one or both of the parents or 
other person in a divorce, séparation or other custody proceeding 

Visitation rights of one parent with access to a child whose custody has been awarded 
to the other 

enforcement of various orders including support custody, non-harassement, and 
exclusive possession of the matrimonial home 

measures necessary for the physical, moral and mental well-t>eing of a child 

court ordered supervision of the child in the family, extension of help to the family, or 
removal of the child into Crown care temporarily or permanently 

Legitimacy 

Paternity 

Guardianship 

the court makes a déclaration as to the status of the child 

court détermination of statutory récognition of a person as the father of a certain child 

court appointment of a guardian for a minor's person and/or property 

Adoption 

Change of Name 

legal/judicial approval of an adoption application 

application to the court or authority to hâve a name legally changed 

Intra-Family 
Criminal Code 
Offences 

offences under the Criminal Code which pertain to family members, including 
assault faiilure to provide necessaries and parental child abduction 
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Tableau 1: Affaires entendues devant un tribunal de la famille 

Question familiale Définition 

Mariage 

Annulation 

Séparation judiciaire 

Mesures 
Accessoires 

Divorce 

Biens conjugaux 
(Patrimoine familial) 

Pension alimentaire 

union légale d'un homme et d'une femme à titre de mari et femme (l'union de fait peut, 
dans certains cas, produire des effets entre les conjoints) 

nullité d'un soi-disant mariage, en raison de l'incapacité de se marier ou d'un autre 
empêchement 

séparation d'un mari et d'une femme par suite d'une décision judiciaire sans les 
formalités d'un divorce 

ordonnance judiciaire concernant le versement d'une pension alimentaire au 
conjoint ou aux enfants, la garde des enfants du mariage et le droit de visite et de sortie, 
(le tribunal peut également ordonner une pension provisoire entre la séparation et le 
divorce). 

un jugement qui dissout complèternent le mariage 

biens familiaux qui sont partagés en cas de divorce ou de séparation 

paiement tait par un conjoint à l'autre pour son entretien et/ou celui de leurs enfants 

Garde des enfants 

Droits de visite 

Exécution 

Bien-être des enfants 

Protection 

Légitimité (filiation) 

Paternité 

Tutelle 

Adoption 

Changement de nom 

Infractions au 
Code criminel 
relatives à la famille 

responsabilité à l'égard d'un enfant attribuée par la cour à l'un ou aux deux parents 
ou à d'autres personnes lors d'une procédure de divorce, ou de séparation 

droit de visite qu'a un parent à l'égard d'un enfant dont la garde a été confiée à 
l'autre parent 

exécution de diverses ordonnances incluant l'entretien, la garde des enfants, le non-
harcèlement et la possession exclusive du foyer familial 

mesures nécessaires au bien-être physique, moral et mental d'un enfant 

ordonnance judiciaire concernant la surveillance de l'enfant dans la famille, l'aide 
apportée à la famille ou le placement de l'enfant sous la responsabilité du gouvernement 
soit temporairement ou en permanence 

le tribunal se prononce sur le statut d'un enfant 

la détermination par la cour ou par la loi du père d'un enfant 

nomination d'un tuteur à un mineur, par le tribunal ou par l'effet de la loi pour prendre 
soin de sa personne et/ou de ses biens 

approbation légale et judiciaire d'une demande d'adoption 

demande présentée à la cour ou à une autre autorité compétente en vue de faire changer 
légalement un nom 

infractions au Code criminel impliquant des membres de la famille, dont les voies de 
fait le refus de pourvoir et l'enlèvement d'un enfant par un parent 



Constitutional authority to legislate family law is 
shared between the Parliament of Canada and the 
législatures of the provinces and territories. Certain 
subject areas fall within the exclusive jurisdiction of the 
Parliament of Canada such as divorce and criminal law. 
Accordingly, fédéral législation such as the Divorce 
Act and the Criminal Code apply in ail jurisdictions. 
Each province and territory may make its own laws 
with respect to other family matters. Consequently, 
while gênerai légal principles are similar across the 
country, législation can differ in name and in 
application from one jurisdiction to another. As well, the 
constitutional/jurisdictional authority over various 
matters is apportioned among différent court levels. 
For example, divorce matters are heard at the superior 
court level while, for some jurisdictions, some custody 
matters may be heard at the provincial level as well. 

Selon la Constitution, la compétence législative en 
matière de droit de la famille est partagée entre le Parlement 
du Canada et les législatures des provinces et territoires. 
Certaines questions, comme le divorce et le droit criminel, 
relèvent exclusivement du Parlement du Canada. En 
conséquence, les lois fédérales, telles que la Loi sur le 
divorce et le Code criminel, sont appliquées dans toutes les 
provinces et territoires. Chaque province et territoire peut 
adopter ses propres lois en ce qui a trait aux autres questions 
familiales. Bien que les principes juridiques généraux se 
ressemblent dans l'ensemble du pays, la terminologie et 
l'application des lois peuvent varier d'une province et territoire 
à l'autre. De même, la compétence constitutionnelle sur les 
diverses questions peut être partagée entre différents niveaux 
de tribunaux. Par exemple, les affaires de divorce sont 
entendues devant la Cour supérieure, tandis que dans 
certaines provinces, les questions relatives à la garde des 
enfants peuvent être entendues au niveau provincial. 

Courts With Responsibility For Family Matters 

Family courts can exercise jurisdiction over both 
civil and criminal matters. As Table 2 illustrâtes, each 
province and territory utilizes a variety of courts at 
différent levels to hear family matters. Some provinces 
hâve created Family Divisions within higher courts. 
New Brunswick and Manitoba, for example, hâve 
identified a Family Division within the Court of Queen's 
Bench. As well, the Family Court in Québec is a 
section of the Superior Court. Ontario and Alberta, 
however, hâve designated a Family Division within the 
Provincial Court. Nova Scotia has established a 
separate family court at the Provincial Court level 
administered by the Department of Community 
Services. In jurisdictions having no courts specifically 
designated as family courts, any judge of the presiding 
court may hear family matters falling under the 
jurisdiction of his or her court. As a resuit, family 
related cases encompassing several aspects of family 
law, such as divorce, maintenance and custody, may 
be heard in more than one court. 

Tribunaux ayant compétence pour entendre des 
questions familiales 

Les tribunaux de la famille peuvent exercer leur 
compétence sur les causes civiles et criminelles. Comme 
l'indique le tableau 2, chaque province et territoire a recours à 
divers tribunaux de différents niveaux qui entendent les 
causes relatives à la famille. Dans certaines provinces, des 
divisions de la famille ont été créées au sein de tribunaux 
ayant un niveau de compétence plus élevé. Par exemple, au 
Nouveau-Brunswick et au Manitoba, la Cour du Banc de la 
Reine comporte une division de la famille. Au Québec, la 
chambre de la famille fait partie de la Cour supérieure. 
Cependant, en Ontario et en Alberta, cette division fait partie 
de la Cour provinciale. En Nouvelle-Ecosse, un tribunal de la 
famille distinct a été créé au sein de la Cour provinciale et il 
est administré par le ministère des Services communautaires. 
Dans les provinces et territoires où aucun tribunal n'a été 
désigné tribunal de la famille, tout juge qui préside une cour 
peut entendre les matières familiales qui relèvent de la 
compétence de son tribunal. Par conséquent, les causes 
familiales touchant plusieurs aspects du droit de la famille, 
comme le divorce, les pensions alimentaires et la garde des 
enfants, peuvent être entendues par plusieurs tribunaux. 

Unifled Family Court 

Following the recommendations of the Law Reform 
Commission of Canada, the fédéral Department of 
Justice entered into memoranda of agreement with 
four provinces to establish three-year unified family 
court pilot projects. The first pilot court was established 
in Hamilton-Wentworth, Ontario in July, 1977. The 
second was set up in Saskatoon, Saskatchewan in 
1978, followed by one in St. John's, Newfoundiand in 
1979. The last unified family court pilot was 
established in Fredericton, New Brunswick in 
November, 1979. In 1982, the Unified Family Court in 
New Brunswick was extended province-wide as the 
Family Division of the Court of Queen's Bench. Each 
of the other locations is continuing in opération 
following the pilot stage. In addition, the Family Section 

Cour unifiée de la famille 

Suite aux recommandations de la Commission de réforme 
du droit du Canada, le ministère fédéral de la Justice a conclu 
des ententes avec quatre provinces en vue d'établir trois 
projets pilotes de tribunal unifié de la famille, d'une durée de 
trois ans. Le premier tribunal unifié de la famille pilote a été 
établi à Hamilton-Wentworth, Ontario, en juillet 1977. Le 
deuxième a été mis sur pied à Saskatoon, Saskatchewan, en 
1978 suivi par un autre à St. John's, Terre-Neuve, en 1979. Le 
dernier tribunal unifié de la famille a été établi à Frédéricton, 
Nouveau-Brunswick, en novembre 1979. Au Nouveau-
Brunswick en 1982, la Cour unifiée de la famille a été étendue 
à travers la province et est connue sous le nom de Division de 
la Famille de la Cour du Banc de la Reine. Chacun des autres 
endroits continue d'être opérationnel après l'étape de l'étude 
pilote. De plus, la Division de la famille de la Cour suprême 
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Table 2: Permanent Courts with Responsibility for Family Matters 

Jurisdiction Court Permanent Locations' 

Newfoundiand 

Prince Edward Island 

Nova Scotia 

New Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

British Columbia 

Yukon 

Northwest Territories 

Suprême Court - Trial Division 
Unified Family Court, St John's 
Provincial Court 

Suprême Court • 
Provincial Court 

Suprême Court • 
Probate Courtz 
Family Court 
County Court 
Provincial Court 

Court of Queen's Bench 
Provincial Court 

Trial Division 

Trial Division 

Family Division 

Superior Court - Family Division 
Court of Québec - Youth Division 
Court of Québec - Criminal and Pénal Division 

Suprême Court - High Court of Justice 
District Court 
Unified Family Court (Hamilton-Wentworth) 
Provincial Court - Family Division 
Provincial Court - Criminal Division 

Court of Queen's Bench - Family Division 
Provincial Court 

Court of Queen's Bench 
Unified Family Court (Saskatoon) 
Provincial Court 

Court of Queen's Bench 
Surrogate Courte 
Provincial Court - Family Division 
Provincial Court - Criminal Division 

Suprême Court 
County Court 
Provincial Court 

Suprême Court 
Territorial Court 

Suprême Court 
Territorial Court 

7 
1 

16 

1 
2 

1 
20 

9 
7 

16 

8 
14 

49 
50 
47 

1 
49 

1 
55 
56 

12 
19 

18 
1 

16 

12 
12 
24 
24 

2 
12 
78 

1 
3 

1 
4 

1 Circuit locations are not included on this table. 
2 The Probate Court in Nova Scotia deals with the appointment of guardians in addition to the administration of estâtes. Accordingly, it is included 

hère. 
3 The Surrogate Court of Altierta handies matters concemirtg custody/access and guardianship in addition to probate and the administration of 

estâtes and, accordingly, is included hère. It sits in the same locations as the Queen's Bench. 



Tableau 2: Tribunaux compétents en matière familiale 

Secteur de compétence Tribunal Local permanent' 

Terre-Neuve 

Ile-du-Prince-Edouard 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Cour suprême - Division de première instance 
Cour suprême - Cour unifiée de la famille à St John's 
Cour provinciale 

Cour suprême - Division de première instance 
Cour provinciale 

Cour suprême - Division de première instance 
Tribunal des successions^ 
Tribunal de la famille 
Cour de comté 
Cour provinciale 

Cour du Banc de la Reine 
Cour provinciale 

Division de la famille 

Cour Supérieure - Chambre de la famille 
Cour du Québec - Chambre de la jeunesse 
Cour du Québec - Chambre criminelle et pénale 

7 
1 

16 

1 
2 

1 
20 

9 
7 

16 

8 
14 

49 
50 
47 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Yukon 

Cour suprême - Haute Cour de justice 
Cour de district 
Cour unifiée de la famille (Hamilton-Wentworth) 
Cour provinciale - Chambre de la famille 
Cour provinciale - Chambre criminelle 

Cour du Banc de la Reine 
Cour provinciale 

Division de la famille 

Cour du Banc de la Reine 
Cour unifiée de la famille (Saskatoon) 
Cour provinciale 

Cour du Banc de la Reine 
Cour des successions^ 
Cour provinciale - Chambre de la famille 
Cour provincieile - Chambre criminelle 

Cour suprême 
Cour de comté 
Cour provinciale 

Cour suprême 
Cour territoriale 

1 
49 

1 
55 
56 

12 
19 

18 
1 

16 

12 
12 
24 
24 

2 
12 
78 

1 
3 

Territoires du Nord-Ouest Cour suprême 
Cour territoriale 

1 Les tribunaux itinérants ne sont pas inclus. 
2 La Cour des successions en Nouvelle-Ecosse s'occupe de la nomination des tuteurs en plus de l'administration des successions. Donc, cette 

dernière est incluse. 
3 La Cour des successions en Alberta s'occupe de ce qui a trait aux droits de visite et de tutelle en plus de l'administration des successions, donc, 

cette dernière est incluse. Ces cours sont situées aux mêmes endroits que la Cour du Banc de la Reine. 



of the Suprême Court Trial Division in P.E.I. and the 
Family Division of the Manitoba Court of Queen's 
Bench are Unified Family Courts and hear ail family 
matters except intra-family Criminal Code offences. 

Unified Family Courts generally exercise a 
comprehensive jurisdiction over légal matters and 
disputes related to the family. Unified Family Courts 
are presided over by federally appointed judiciary who 
may hear family matters under both fédéral and 
provincial législation. This allows family problems to be 
dealt with in an integrated manner and éliminâtes the 
necessity of going before a succession of différent 
courts to settle related matters. 

Spécial Services 

Spécial services are provided in ail provinces and 
territories. Thèse services are intended to assist 
familles and individuals with matters related to family 
law and to assist the family court in arriving at a just 
settlement of the issues at hand. 

Maintenance Enforcement 

As shown in Table 3, a System of province-wide 
maintenance enforcement is in opération in every 
jurisdiction. In addition, the fédéral Department of 
Justice will search designated information banks to 
trace a missing spouse or child, and to assist in the 
enforcement of support and custody orders and 
agreements. It is aIso possible to garnish designated 
fédéral moneys, such as tax refunds, to enforce 
support orders 

In maintenance enforcement programs, court 
orders and, in some jurisdictions, other agreements 
(such as séparation agreements) which stipulate 
maintenance and support of a spouse or chiidren after 
family unit/marriage breakdown are registered with an 
agency which monitors the activity of a registered file 
and initiâtes enforcement proceedings on default. In 
Québec, the beneficiary must initiate enforcement 
proceedings when the debtor is in default. Some 
programs, such as the Support and Custody Order 
Enforcement (SCOE) program in Ontario, aIso enforce 
custody orders. Although the functions performed by 
thèse programs are similar, their rolès can vary from a 
passive registry that reacts when complaints are 
submitted by a spouse, to a System which actively 
monitors and enforces maintenance orders. 

AH jurisdictions participate in the reciprocal 
enforcement of maintenance orders. In thèse cases, 
maintenance orders from another jurisdiction, or which 
involve one of the spouses residing in another 
jurisdiction, are enforced. This includes ail Canadian 
jurisdictions, some American states and some 
Commonweaith countries. 

Division de la première instance à l'I.P.-E. et, au Manitoba, la 
Cour du Banc de la Reine - Division de la famille, sont des 
cours unifiées de la famille et entendent toutes les causes 
familiales sauf les infractions au Code criminel relatives à la 
famille. 

Dans plusieurs provinces la compétence de la cour 
unifiée de la famille s'exerce sur l'ensemble des questions et 
des litiges juridiques liés à la famille. Les cours unifiées de la 
famille sont présidées par des juges nommés par le 
gouvernement fédéral qui peuvent entendre les causes 
familiales régies par des législations fédérales et provinciales. 
Grâce à ce genre de tribunal spécialisé, les problèmes 
familiaux peuvent être traités de façon intégrée, et il n'est pas 
nécessaire de passer par différents tribunaux pour régler les 
questions connexes. 

Services spéciaux 

Dans l'ensemble des provinces et territoires, on offre des 
services spéciaux. Ces services ont pour but d'assister les 
familles et les personnes dans les affaires qui touchent le droit 
de la famille et d'aider le tribunal de la famille à régler de 
façon équitable les points en litige. 

Programmes d'exécution des ordonnances alimentaires 

Comme l'indique le tableau 3, chaque province et 
territoire dispose d'un système intra-provincial d'exécution des 
ordonnances alimentaires. De même, l'administration fédérale 
(ministère de la Justice) parcourra certaines banques de 
données afin de retrouver un conjoint ou un enfant recherché 
et d'aider à faire exécuter les ordonnances alimentaires et de 
garde d'enfants et les ententes conclues à cet égard. Il est 
également possible de saisir certaines sommes versées par 
l'administration fédérale, comme les remboursements d'impôt, 
en vue de l'exécution des ordonnances alimentaires. 

Dans le cadre de ces programmes d'exécution des 
ordonnances alimentaires et, pour certaines provinces et 
territoires, d'autres ententes (par exemple, séparation de 
corps) stipulent qu'un organisme enregistre les ordonnances 
de pension alimentaire destinée à un conjoint ou aux enfants 
rendus par suite d'une séparation ou d'un divorce. Cet 
organisme surveille l'activité d'un dossier enregistré et entame 
des procédures d'exécution en cas de défaut de se conformer 
à l'ordonnance. Au Québec, c'est le créancier alimentaire qui 
demande au percepteur d'exécuter l'ordonnance alimentaire 
lorsque le débiteur est en défaut. Certains programmes, 
comme le Système automatisé de contrôle des ordonnances 
judiciaires en Ontario, veillent également à l'exécution des 
ordonnances de garde. Malgré la similitude des fonctions 
remplies par les programmes, le rôle de ces derniers peut 
varier de l'enregistrement passif des plaintes déposées par un 
conjoint à l'utilisation d'un système qui assure activement le 
contrôle et l'exécution des ordonnances alimentaires. 

De même, les provinces et territoires participent à un 
système d'exécution réciproque des ordonnances alimentaires 
qui facilite l'exécution des ordonnances alimentaires rendues 
dans les autres provinces et territoires du Canada. En plus de 
toutes les autres provinces et territoires du Canada, sont 
visées par ce système d'exécution réciproque, des 
ordonnances alimentaires rendues hors du Canada, dans 
certains états Américains et différents autres pays, dont 
plusieurs pays du Commonweaith. 



Table 3: Spécial Services Provided for Family Matters 

Jurisdiction Spécial Services* Administrative Responsibility 

Newfoundiand 

Prince Edward 
Island 

Support Enforcement Agency (1989) 
Médiation and Counselling Services 
Intake Services 

Maintenance Enforcement Program (1980) 
Médiation and Counselling Services 

Department of Justice 
Unified Family Court, St. John's 
Unified Family Court, St John's 

Department of Justice 
Dept of Justice ( Community and 
Correctional Services) 

Nova Scotia 

New Brunswick 

Québec 

Ontario 

Maintenance Enforcement Program (1971) 
Intake and Counselling Services 

Maintenance Enforcement Program (1972)5 
Intake and Counselling Services 

Collecter of Support Payments (1981) 

Family Médiation 

"Sen^ice d'expertise psycho-sociale" 

Support and Custody Order Enforcement (1987) 
Intake, Médiation and Conciliation Services 

Department of Community Services 
Department of Community Services 

Court Administration 
Court Administration 

Department of Justice (Judicial 
Services) 

Department of Health and Social 
Services 

Department of Health and Social 
Services 

Court Administration 
Primarily Private Programs, 

Court Administration 

Manitoba 

Saskatchewan 

Maintenance Enforcement Program (1980) 
Family Conciliation Services 
Access and Assistance Program 

Maintenance Enforcement Program (1986) 
Médiation and Counselling Services 
Custody and Access Investigation Services 

Department of Justice, Courts Division 
Department of Family Services 
Department of Justice, Dept. of Family 

Services 

Dept of Justice, Court Services 
Primarily Private Programs 
Dept of Justice, Court Services 

Alberta 

British Columbia 

Maintenance Enforcement Program (1986) 
Médiation, Counselling and Conciliation 
Services 

Family Maintenance Enforcement Program (1988) 
Médiation and Conciliation Services 

Alberta Attorney General 
Family and Social Services 

Ministry of the Attomey General 
Soliciter General, Corrections 

Yukon 

Northwest Temtories 

Maintenance Enforcement Program (1986) 
Médiation Services 

Maintenance Enforcement Program (1988) 
Médiation Services 

Dept of Justice, Court Services 
Private Programs 

Dept of Justice, Court Services 
Private Programs 

4 Published material on various matters conceming family law are provided by ail jurisdictions. 
5 IVIaintenance enforcement was, until 1979, the responsibility of the Provincial Court Family Division, beginning with Saint John in 1972. After 

1979, the program became a function of the Queen's Bench Family Division, as a pilot project in Fredericton, expanding province-wide in 1982. 
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Tableau 3: Services spéciaux fournis en matière de famille 

Secteur de compétence Services spéciaux^ Responsabilité administrative 

Terre-Neuve 

Ije-du-Prince-
Édouard 

Bureau d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1989) 

Services de médiation et de consultation 
Services de réception 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1980) 

Services de médiation et de consultation 

Ministère de la Justice 

Cour unifiée de la famille à St John's 
Cour unifiée de la famille à St John's 

Ministère de la Justice 

Ministère de la Justice (Services 
communautaires et correctionnels) 

Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1971) 

Services de réception et de consultation 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1972)5 

Services de réception et de consultation 

Le percepteur des pensions alimentaires (1981) 

Le service de médiation en matière familiale 

Le service d'expertise psycho-sociale 

Ministère des Services communautaires 

Ministère des Services communautaires 

Administration des tribunaux 

Administration des tribunaux 

Ministère de la Justice (Services 
Judiciaires) 

Ministère de la Santé et des Services 
sociaux 

Ministère de la Santé et des Services 
sociaux 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires et de garde d'enfants (1987) 

Services de réception, de médiation et de 
conciliation 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1980) 

Services de conciliation familiale 
Programme d'assistance et d'accès 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1986) 

Services de médiation et de consultation 
Service d'évaluation de la garde des enfants et 

du droit de visite 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1986) 

Services de médiation, de consultation et 
de conciliation 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires familiales (1988) 

Services de médiation et de conciliation 

Administration des tribunaux 

Programmes privés. Administration des 
tribunaux 

Ministère de la Justice, Division des 
tribunaux 

Ministère des Services aux familles 
Ministère de la Justice, Ministère des 

Services aux familles 

Ministère de la Justice, 
Division des services judiciaires 

Programmes privés 
Ministère de la Justice, 

Direction des services judiciaires 

Ministère du Procureur général 

Famille et services sociaux 

Ministère du Procureur général 

Ministère du Solliciteur général, services 
correctionnels 

Yukon 

Territoires du 
Nord-Ouest 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1986) 

Services de médiation 

Programme d'exécution des ordonnances 
alimentaires (1988) 

Services de médiation 

Ministère de la Justice, Direction des 
services judiciaires 

Programmes privés 

Ministère de la justice. Direction des 
services judiciaires 

Programmes privés 

4 Des publications sur différents sujets concernant les lois de la famille sont fournies par l'ensemble des provinces et territoires. 
5 Jusqu'en 1979, l'application des ordonnances alimentaires était la responsabilité de la Division de la famille de la Cour provinciale, débutant 

avec Saint Jean en 1972. Après 1979, le programme est devenu une part de la Division de la famille de la Cour du Banc de la Reine, au début 
comme projet pilote à Frédéricton, et s'étendant à toute la province en 1982. 
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Enforcement officers hâve certain powers in the 
event of non-compliance with a court order. In most 
provinces, enforcement officers hâve the power to 
order hearings, garnishee wages or seize assets. In 
Prince Edward Island and Nova Scotia, however, 
enforcement officers must refer defaulters to the court 
for remedy. In most jurisdictions, only a judge can 
order imprisonment. In Manitoba and Alberta, however, 
masters hâve the authority to order imprisonment when 
prior enforcement methods hâve been unsuccessful. 

Les agents de perception disposent de certains pouvoirs 
à l'endroit des conjoints qui ne se conforment pas à une 
ordonnance. Dans la plupart des provinces et territoires, ils 
peuvent procéder à l'interrogatoire du débiteur, à la saisie-
arrêt des salaires et à la saisie des biens. Dans l'île-du-
Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse, toutefois, les agents de 
perception doivent renvoyer à la cour les conjoints qui 
n'observent pas l'ordonnance afin que des mesures soient 
prises. Dans la plupart des provinces et territoires, seul un 
juge peut ordonner l'emprisonnement. Cependant, au 
Manitoba et en Alberta, les "master" ont le pouvoir d'ordonner 
l'emprisonnement quand toutes les autres méthodes 
d'application ont été vaines. 

Médiation, Counselling and Court Support 
Services 

AH provinces and territories provide, to varying 
degrees, médiation and counselling services in areas 
such as custody, Visitation and access to chiidren. In 
some jurisdictions, the services aIso include marriage 
counselling and the division of property. The intent of 
thèse services is to médiate disputes and, if possible, 
to reconcile différences. Newfoundiand, Nova Scotia, 
New Brunswick and Ontario aIso offer intake services 
where clients are assisted in determining the type of 
action they wish to initiate, are directed to the proper 
court for hearing their action, and may be referred to 
médiation and counselling services. 

Some jurisdictions aIso offer an assessment 
service of applications for access to or custody of 
chiidren. In child welfare or child custody cases, 
workers may be ordered by the court to assess the 
circumstances of the child's home situation in order to 
ensure that court décisions are in the best interest of 
the child. In some jurisdictions, spécifie agencies hâve 
been established for the provision of thèse services. 
For example, in Saskatchewan, this function is 
provided through the Unified Family Court under the 
Custody and Access Investigation Service. In Québec, 
the "Service d'expertise psycho-sociale" performs 
case studies as requested by a Superior Court judge. 

Médiation and counselling services are generally 
provided, either privately or through the family courts, 
by social workers, probation officers and other trained 
professionals. Clients requiring longer term assistance 
may be referred to private services offered in the 
community. For example, the Yukon Territory does not 
provide médiation and counselling services directiy 
through the family court but does provide a referral to 
similar services available in the community. 

Public Education Programs 

In every jurisdiction, governments and Public 
Légal Education and Information (PLEI) organizations 
provide information on family law. From brochures to 
public éducation programs, answers to spécifie 

Services de médiation, de consultation et de soutien aux 
tribunaux 

Dans l'ensemble des provinces et territoires, des services 
de médiation et de consultation sont offerts pour les 
problèmes concernant la garde des enfants et les droits de 
visite et de sortie. Dans certaines provinces et territoires, les 
services fournis comprennent aussi la consultation 
matrimoniale et le partage des biens. Ces services visent le 
règlement à l'amiable dés conflits. Terre-Neuve, la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ontario offrent également 
des services d'accueil qui aident les clients à déterminer le 
genre d'action qu'ils veulent intenter. De plus, les clients sont 
dirigés vers le tribunal compétent pour entendre leur demande 
et peuvent être renvoyés à des services de nnédiation et de 
consultation. 

Certaines provinces et territoires offrent également un 
service d'évaluation des demandes de garde des enfants ou 
de droit de visite. Dans les cas concernant le bien-être ou la 
garde d'un enfant, le tribunal peut ordonner aux travailleurs 
d'évaluer la situation familiale de l'enfant afin de s'assurer que 
les jugements sont rendus dans le meilleur intérêt de l'enfant. 
Dans certaines provinces et territoires des agences 
spécifiques ont été créées pour fournir ces services. Par 
exemple, en Saskatchewan, cette fonction est assurée par la 
Cour unifiée de la famille dans le cadre du service 
d'évaluation de la garde des enfants et du droit de visite. Au 
Québec, c'est le Service d'expertise psycho-sociale qui se 
charge de l'étude des cas, à la demande des juges de la Cour 
supérieure. 

De façon générale, la prestation des services de 
médiation, de consultation et d'expertise psycho-sociale est 
assumée par des travailleurs sociaux, des agents de probation 
et d'autres spécialistes (avocats, psychologues) du secteur 
privé ou des tribunaux de la famille. Les clients qui 
nécessitent une aide à long terme peuvent être dirigés vers 
des services privés offerts dans la collectivité. Par exemple, 
au Yukon, les services de médiation et de consultation ne sont 
pas offerts directement par l'intermédiaire du tribunal de la 
famille, mais les clients sont renvoyés à des services 
semblables dans la collectivité. 

Programmes d'éducation publique 

Dans l'ensemble des provinces et territoires, les 
administrations publiques et les organismes de vulgarisation 
et d'information juridiques (VEIJ) fournissent des 
renseignements sur le droit de la famille. Des brochures, des 
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background questions as well as gênerai background 
information on family law and the court System are 
available free of charge. In addition, téléphone légal 
information lines are available in many jurisdictions. 
Thèse law lines provide gênerai information on family 
law matters and referrals to courts and family service 
agencies. Information on the availability of materials 
and public légal éducation programs can be obtained 
through the Canadian Law Information Council (CLIC) 
or Justice Canada. 

Summary 

The administration of family law and the family 
court System in Canada is complex. This complexity 
arises from the shared responsibility for family law 
between the fédéral and provincial governments, and 
the nature of the issues the court is required to 
address. 

programmes publics d'information légale, réponses à des 
questions spécifiques de contexte, de même que des 
questions d'intérêt général sur le droit de la famille et sur le 
système judiciaire, sont disponibles gratuitement. De même, il 
existe dans de nombreuses provinces et territoires des lignes 
téléphoniques de renseignements juridiques. Ces lignes 
permettent d'obtenir des renseignements généraux sur des 
questions concernant le droit de la famille et les renvois aux 
tribunaux et aux organismes de services familiaux. On peut 
obtenir des renseignements sur l'accessibilité aux documents 
et aux programmes d'information du public sur le droit de la 
famille auprès du Conseil canadien de la documentation 
juridique (CCDJ) et du Ministère fédéral de la Justice. 

Résumé 

Au Canada, l'administration du droit de la famille et le 
système des tribunaux de la famille sont complexes en raison 
du partage des compétences sur le droit de la famille entre 
les gouvernements fédéral et provinciaux et de la nature des 
questions que doivent traiter les tribunaux. 

Twelve distinct family court Systems across the 
country employ a variety of courts at différent levels to 
hear family matters. Unified Family Courts, with 
comprehensive jurisdiction over ail family matters, are 
often promoted as a viable option for dealing with 
family problems in an integrated manner, reducing 
some of the complications inhérent in dealing with 
several courts. A number of jurisdictions including 
Ontario and British Columbia are currently examining 
issues relating to access to justice. Thèse efforts are 
aimed at identifying alternative court structures and 
methods to simplify the court process for criminal, civil 
and family matters. 

Les douze systèmes distincts de tribunaux de la famille 
dans l'ensemble du pays ont recours à divers tribunaux de 
niveaux de compétence différents pour entendre les questions 
familiales. Les cours unifiées de la famille, qui exercent une 
compétence sur toutes les matières familiales, sont souvent 
présentées comme une option intéressante pour traiter les 
problèmes familiaux d'une manière intégrée, permettant ainsi 
de réduire le nombre de démarches compliquées qui doivent 
être faites auprès de plusieurs tribunaux. Un certain nombre 
de provinces et territoires, incluant l'Ontario et la Colombie-
Britannique, examinent la façon d'améliorer l'accès à la 
justice. Ces efforts visent l'identification d'alternatives au 
système judiciaire et des méthodes de simplifier le processus 
des tribunaux pour les matières criminelles, civiles et 
familiales. 

Spécial services are generally available to clients 
of family courts. Thèse services aIso assist the family 
court in resolving family disputes. Such services 
include enforcement of maintenance and support 
orders, médiation and counselling, and public 
éducation programs. 

For Further Information 

For further information on the contents of this 
bulletin, or for additional information, please contact the 
Adult Courts Program, Canadian Centre for Justice 
Statlstics, 19th Floor, R.H. Coats Building, Ottawa, 
Ontario, K1A 0T6 (613) 951-6612. 

On offre généralement des services spéciaux aux clients 
des tribunaux de la famille. Ces services aident aussi le 
tribunal de la famille à résoudre les litiges familiaux. Ces 
services comprennent l'exécution des ordonnances alimen
taires, la médiation, la consultation et les programmes 
d'information du public. 

Renseignements 

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de 
ce bulletin du tout autre renseignement, veuillez communiquer 
avec le Programme des tribunaux pour adultes. Centre 
canadien de la statistique juridique, 19^ étage. Immeuble 
R.-H.-Coats, Ottawa (Ontario), Kl A 0T6 (613) 951-6612. 

Canada 
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